
 

  

 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 2 septembre 2025 Résolution: CA25 14 0258 

 
 
Adopter le projet de résolution PP25-14006 à l'effet d'autoriser la division d'un des logements du 
bâtiment situé aux 7454 à 7458, rue De La Roche, ainsi que la modification du revêtement 
extérieur d'une partie de la façade malgré le pourcentage de maçonnerie prescrit, en vertu du 
Règlement sur les PPCMOI de l'arrondissement (RCA04-14003). 
 
Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE 

  
appuyé par Sylvain OUELLET 

 
et résolu : 
 

1. d'adopter le projet de résolution PP25-14006 à l'effet d'autoriser la division d'un des logements du 
bâtiment situé aux 7454 à 7458, rue de la Roche, ainsi que la modification du revêtement extérieur 
d'une partie de la façade, malgré le pourcentage de maçonnerie prescrit, en vertu du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble de 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (RCA04-14003), aux conditions 
suivantes :  

• Que seule la division du logement du rez-de-chaussée (7458) soit autorisée;  

• Que la présente autorisation soit nulle et sans effet si la demande de permis n'est pas 
déposée dans les 12 mois suivant son entrée en vigueur; 

2. de mandater la secrétaire d’arrondissement afin de fixer une date et une heure pour la tenue d’une 
assemblée publique de consultation relative à ce projet de résolution. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.14   1256996015 
 
 
Laurence LAVIGNE LALONDE Gabrielle GAUTHIER 
______________________________ ______________________________ 
Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement  
 
 
Signée électroniquement le 3 septembre 2025 


